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Position de principe sur la prostitution

Le Parti Pirate Suisse considère la prostitution comme une activité lucrative comme 
une autre (ordinaire?). Il ne faut pas se borner aux simples considérations 
économiques, mais intégrer dans la réflexion que le parti mène les aspects 
profondément humains des activités liées à l’industrie du sexe.

Introduction

Faire la synthèse des enjeux liés à la prostitution, incluant au minimum les thématiques
suivantes:

• La santé
• La sécurité publique
• La salubrité
• L’éthique
• L’économie

Un travail important fut réalisé pour développer le manifeste des sex workers en 
europe, qui offre une synthèse détaillée des thématiques énoncées ci-dessus, et qui 
sont reprises tel quel par le Parti Suisse comme position de principe. La Suisse possède 
cependant des spécificités quant à un certain nombres d’aspects:

• Le cadre économique et juridique
• Les modes de prostitution
• La diversité des intervenants liés à l’industrie du sexe
• La disparité des cadres réglementaires

Le cadre économique et juridique
La prostitution est un domaine économique ayant un enjeu social. La prostitution est 
une soupape de sécurité, une forme d’exutoire, qui canalise un grand nombre de 
pulsions. Il existe de la prostitution masculine tout comme féminine, même si cette 
dernière forme est la plus répandue.

Les personnes prostituées et les acteurs économiques qui y sont liés sont des citoyens 
et des participants à la vie économique de notre pays à part entière, leurs droits 
doivent être respectés et ils doivent respecter leurs devoirs, ce qui inclut en tant 
qu’acteur économique les assurances et charges sociales, les taxes et les impôts.

Le domaine est spécifiquement régulé par le Code Pénal Suisse (art.195) pour éviter 
l’exploitation et les abus vis-à-vis des personnes prostituées. Certains cantons ont 
édictés des législations spécifiques visant notamment à renforcer et à préciser cette 
protection. Typologie des cadres d’exercice de la prositution Il existe deux types de 
prostitution: La prostitution consentie et la prostitution forcée. 

Positionspapier Prostitution

Die Piratenpartei Schweiz positioniert sich entlang zweier Themen zur Prostitution, die
eng miteinander verflochten sind: Körperliche Integrität/ Würde und Ökonomie. 

Einführung
Im Zusammenhang mit  Prostitution stellen sich  aus Sicht  der  Piratenpartei  Schweiz
insbesondere folgende Herausforderungen: 

• Gesundheitliche Aspekte
• Aspekte der öffentlichen Sicherheit
• Hygiene
• Ethische Aspekte
• Ökonomische Aspekte

Ein Grundpfeiler zur effizienten Lösungsfindung für die oben genannten Bereiche ist
eine  Länder  übergreifende,  einheitliche  Handhabung.  Aktuell  weist  die  Schweizer
Gesetzgebung einige Besonderheiten auf:  

• Ökonomischer und juristischer Kontext
• Die Formen der Prostitution
• Die fragmentierte Regulierung 

Ökonomische und juristische Aspekte: 
Prostitution ist ein Erwerbszweig, an den sich im sozialen Kontext wichtige Fragen
anschliessen. Neben der ungleich häufiger thematisierten, weiblichen Prostitution,
gibt  es  auch  Formen  der  männlichen  Prostitution,  die  in  die  Überlegungen  mit
einzubeziehen sind. 

Sex  Arbeiterinnen,  Sex  Arbeiter  und  andere  Stakeholder  sind  mit  anderen
Wirtschaftszweigen  grundsätzlich  gleichwertig  zu  behandeln,  namentlich
hinsichtlich Versicherungen, Sozialabgaben, Steuern und Zölle. 

Gesetzesgrundlage  für  die  Prostitution  ist  massgeblich  das  Schweizerische
Strafgesetz  art.  195,  zur  Verhinderung  der  Ausbeutung  Prostituierter.  Gewisse
Kantone  haben  diese  Gesetzesgrundlagen  spezifiziert  und  auf  kantonaler  oder
kommunaler Ebene Schutzmassnahmen definiert. 
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La prostitution consentie doit être acceptée tant dans le cadre de la liberté du 
commerce que dans celui du droit à la personne prostituée à disposer de son corps. La 
définition d’un cadre légal propre à cette profession devrait être établi que ce soit pour
protéger la personne prostituée ou pour s’assurer qu’elle n’est l’objet d’aucune 
contrainte.

Une activité sexuelle qui n’est pas consentie n’est pas un travail sexuel ; c’est une 
violence ou de l’esclavage. La prostitution forcée doit être fortement combattue. Les 
personnes ou organisations auteurs de la contrainte doivent être neutralisées et 
réprimées sévèrement. Les personnes prostituées contraintes doivent être considérées
comme des victimes et être protégées et aidées comme telles.

La diversité des intervenants liés à l’industrie du sexe Les métiers d’assistance et de 
fourniture de services aux personnes prostituées peuvent être exercés librement dans 
le cadre de la loi, de la même manière que pour tous types d’activités clientes.

D’autres domaines de l’industrie du sexe, tels que les services en ligne et les 
téléphones roses, peuvent emprunter certains modèles économiques, pratiques ou 
usages au monde de la prostitution, néanmoins des problématiques propres à chacun 
de ces domaines existent.

La disparité des cadres réglementaires 

Il n’existe pas de cohérence dans les doctrines de la gestion de la procédure à travers la
Suisse, les compétences sont multiples, communales, cantonales et fédérales, il n’y a 
pas d’unicité de l’âge d’exercice de la prositution, jusqu’au réglement d’usage des 
locaux. Bien qu’un cadre pénal existe au niveau fédéral, il n’existe pas de loi organique 
concernant la prostitution.

Les exigences 

Le Parti Pirate constate que l’ensemble du cadre légal permettant la pratique d’un 
métier de lindustrie du sexe ne permet de jeter les fondements d’une activité 
économique pérenne et responsable. De ce fait, le Parti formule les demandes 
suivantes:
• Abrogation de l’Art 199 CPS
• Supression des lois cantonales
• Création d’une loi organique fédérale sur la prostitution

Fragmentierter Rechtsrahmen:  Die Rechtsordnung hinsichtlich Prostitution folgt in
der  Schweiz  der  föderalistischen  Logik  und  ist  auf  lokaler,  kantonaler  und  auf
Bundesebene  geregelt:  Beispielsweise  punkto  Mindestalter.  Diese
Organisationsstruktur  führt  zu  inkonsistenten  und  sich  überschneidenden
Regelungen. 
Um der Prostitution einen geeigneten Rechtsrahmen zur Seite zu stellen, hat die
Piratenpartei Schweiz folgende Forderungen: 

 Prostitution soll auf Bundesebene einheitlich geregelt werden, und nicht
wesentlich auf kantonaler oder kommunaler Ebene, wie das heute der Fall
ist

 Art. 199 soll aufgehoben werden: Der Artikel ist zu vage ausgestaltet und
motiviert eine Eigendynamik, namentlich, um gegen Sekundäreffekte der
Prostitution anzugehen. Weiter erlaubt besagter Artikel, den Rechtsrahmen
der  freiwilligen  Prostitution  zu  untergraben  und  alle  Formen  der
Prostitution aktiv zu bekämpfen. 

 Anpassungen und Aktualisierungen der bestehenden kantonalen Ordnung.
Die kantonalen Regelungen sollen konsequent an den Sekundäreffekten
orientiert  sein.  Die  Regeln  sollen  so  ausgestaltet  sein,  dass  Sex-
Arbeiterinnen  und  Sex-Arbeiter  im  Rahmen  der  freiwilligen  Prostitution
nicht stigmatisiert werden. 

 Das Mindestalter für Prostitution soll 18 Jahre betragen

Schluss
Für die Piratenpartei Schweiz ist die Rechtsordnung betreffend freiwillige Form der
Prostitution mit Blick auf die aktuelle Rechtslage in der Schweiz Reform bedürftig.
Die  Piratenpartei  begrüsst  und  unterstützt  das  Europäische  Manifest  der  Sex-
Arbeiterinnen und Sex-Arbeiter
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Abrogation Art 199 CPS 

L’article 199 CPS est trop vague dans ses spécifications. Il permet implicitement la promulgation 
de lois cantonales, visiblement dans l’intérêt de l’ordre public notamment en permettant des lois
cantonales luttant contre les effets secondaires de la prostitution. Il semblerait que certains 
cantons en aient profité pour édicter des lois cantonales allant bien au-delà de ces 
„manifestations secondaires“, lois qui encadrent de manière forte la prostitution elle-même. Il 
faudrait donc l’abroger.

Supression ou adaptation des lois cantonales 

Dans le cadre du maintien éventuel de l’art. 199 CPS, les lois cantonales devraient se limiter 
strictement aux effets secondaires. Dans les Cantons où ces lois dépassent le cadre de la loi 
fédérale ces lois cantonales devraient y être adaptées. Les cadres juridiques et légaux cantonaux 
et fédéraux ne doivent pas restreindre les droits et devoirs des travailleurs du sexe. L’ensemble 
des mesures nécessaires à établir et maintenanir un cadre juridique et légal de la pratique de la 
prostitution ne doivent pas être des exceptions, mais être appliquée comme pour toute autre 
activité comme toute autre activité commerciale. Toutes les lois restreignant ou régentant la 
mobilité et/ou le modus operandi doivent être abrogées.

Âge minimum d’exercice de la prostitution 

L’âge minimum pour être autorisé doit être fixé à l’âge de la majorité légale, et non à celui de la 
majorité sexuelle comme c’est le cas actuellement.Il y a en effet de grands risques que des 
personnes civilement mineures n’aient pas le discernement nécessaire pour évaluer le métier, ni 
pour s’opposer à des pressions ou à de la contrainte. Création d’une loi organique fédérale sur la 
prostitution

Le manifeste des travailleurs et travailleuses du sexe en Europe peut servir de base de travail 
complémentaire. Il est vrai qu’en Suisse de nombreux points sont en l’état actuel des choses déjà
accomplis. Ceci concerne notamment la reconnaissance sociale ainsi que le volet de la fiscalité. 
La prositution étant reconnue en Suisse, les personnes prostituées sont assujetties aux impôts et 
aux charges sociales comme tout autre travailleur indépendant. Le Parti Pirate demande qu’une 
législation spécifique soit fédérale, afin de garantir dans tout le pays de manière identique les 
droits, la liberté et la dignité des travailleurs du sexe.

Conclusion 

En conclusion, le Parti Pirate Suisse considère que,vu la situation législative actuelle en Suisse, 
en dehors d’actions visant à supprimer les tracasseries arbitraires, ainsi qu’une action pour 
supprimer ou limiter dans ses effets l’article 199 CPS, on ne peut que prendre acte de l’existence 
de la prostitution et l’accepter en tant que telle. En appliquant ßimplement“la loi les situations 
délicates ou inacceptables seront résolues par elles-mêmes.

Soutien pour le manifeste des Sexworker Europe 

Le Parti Pirate soutient officiellement le manifeste des Sexworker Europe, qui et anexé a cette 
position de principe.
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